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Périmètre d'aménagement de la Société SEVERINI HABITAT
S = 31 125 m²  -  Section A n° 105, 244p, 245, 248p, 1121p et 1154p
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MAÎTRE D'OUVRAGE

SEVERINI HABITAT

22, Avenue de Saint Médard - 33700 MERIGNAC
Tél : 05 56 02 40 99
Fax :
Email : contact@severini-habitat.com

SEULS LES PLANS ÉTABLIS EN COULEUR PAR LA DÉNOMINATION DU GROUPE CERTIFIENT LEUR AUTHENTICITÉ.

É T U D E S  &  A M É N A G E M E N T S

G É O M È T R E  -  E X P E R T

Mathieu SANCHEZ
& Gilles ESCARRET

contact@sanchez-gbe.com
www.sanchez-gbe.com

LA BREDE
25 Chemin d'Eyquem
33652 La Brède
Tél : 05 57 97 95 95
Fax : 05 57 97 95 90

ANDERNOS-LES-BAINS
5 Bis Rue du XI Novembre
( Place du marché )
33510 Andernos-les-bains
Tél : 05 56 26 11 40

GÉOMÈTRE-EXPERT  &  MAÎTRES D'OEUVRE VRD

" Les Hauts de Martillac "
Terrain sis Route de Jean de Ramon

Commune de MARTILLAC

ARCHITECTE CONSEIL

LS ARCHITECTES

50 Rue Condorcet   33300   BORDEAUX
Tél : 05 57 87 70 87
Fax : 05 57 87 70 85
Email : lsarchitectes@orange.fr

SANCHEZ
CARRE GÉOMÈTRE-EXPERT

CONSEILLER VALORISER GARANTIR

Le nivellement est rattaché au Nivellement Général de la France par GPS.

Les limites de la propriété seront définies après bornage contradictoire avec les propriétaires riverains.
La superficie et les cotations de la propriété seront définitives après le bornage de celle-ci.
Les superficies et cotations des lots détachés seront définitives après le bornage de ceux-ci.

NOTA : Plan dressé d'après l'état des lieux réalisé les 28 Octobre et 5 Novembre 2020.

Le système de coordonnées X,Y est rattaché au système de coordonnées RGF 93 - CC45 par GPS.
Les tracés des réseaux enterrés sont donnés à titre indicatif, leurs positions ne seront définitives qu'après sondages.
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PERMIS D'AMENAGER - PA 4

Plan de composition Section A n° 241
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